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 « Le projet dé mocratique apparaît co m m e  u n  projet essentielle ment  inco m plet [… ] »

(Veca, 1999, p.105) 

La Justice Restauratrice com m e m o yen  é mancipateur

Résumé 

Le bu t  de  cet  ar ticle es t  de  m o n t rer  dans  quelle m es ure, la Justice 

Restaura t rice (JR) et  la Médiation  Pénale (MP) peuven t  êt re  conçues  com me 

des  ou tils légaux, po uvant  contribuer  ac tivement  à  la dé mocratisa tion  des  

sociétés  Occidentales 1. 

Définitions

Walgrave (2002a; , 2002b) considère la JR com me u ne conception   de  la 

jus tice essentiellement  orien tée vers  la répara tion  des  do m mages causés  par  

u n  acte. Cette  concep tion  « privilégie toute for me  d’action, individuelle et  

collective, visant  la réparation des conséquences vécues à  l’occasion d’une  

infraction ou d’un conflit » (Jaccoud, 2007)2.

La MP peu t  êt re  définie com me étan t  un  p rocessus  for mel réunissan t  deux 

par ties  qui, avec l’aide d’un  tiers  neu t re, essayent  de  t rouver  une  solu tion  au  

litige qui les oppose  (Bonafé - Schmit t, 1992; , 1998; Younes, 2002). Certains  

soulignen t  le fait  que  la mé diation  es t  un  espace de  négociation  (Languin, 

Kellerhals, & Rober t, 2006). Pour  d’aut res, m é dia tion  et  jus tice répara t rice 

son t  deux m o uvements  différenciés por teurs  tous  deux d’une dyna mique 

« de transfor m ation des m odes de régulation sociale, voir de notre rapport à  

la nor me  » (Cartuyvels, 2003, p.51). Pour  Cartuyvels, la mé diation  « est  

l’emblè me   d’un  nouveau  m odèle de justice fondé sur une  rationalité  

procédurale ou co m m u nicationnelle… expression d’une nouvelle m a nière de  

penser l’échange et les interactions » (2003, p.52) ; tandis  que  la jus tice 

répara t rice, qui cherche la pacification  des  rap por t s  sociaux, es t  

1 Le ter me  “Occident” es t  u tilisé ici da ns  sa  conno ta tion  géopolitique  et  no n  pas  
géogra phique. Ainsi, il englobe la m ajori té  des  pays européens, les Etats - Unis, le Canada  e t  
le Japon. (Il s’agit de  ce q ue  Samir Amin a p pelle « la t riade  » et  q ue  pourrait  s’éteindre 
jusq u’à l’Australie, la Nouvelle Zélande et  éventuellemen t  l’Israël et  la Corée d u  Sud).
2 Le texte  de  Jaccoud  (voir  bibliograp hie), consul té  pour  ré diger  cet  ar ticle,  correspon d  à  la  
version  q ue  l’auteur  a  sou mise  à  p u blication. Les  cita tions  on t  été  extraites  de  ce  ma n u scri t. 
Le n u méro  de  la page ne  pe u t  do nc êt re  p récisé ici. 
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s pécifique ment  u ne  réponse  à  la crise des  finalités  de  la peine et  u n  reflet  de  

l’impor tance de  la victime dans  le p rocès  pénal.

Que la mé diation  pénale soi t  une  m a nifes ta tion  de  la jus tice res tau ra t rice ou  

qu’elle incarne  u n  m o uve ment  différent, com me  le p ré tend  Cartuyvels (2003), 

ce qui intéresse ici, c’est  qu’elle reflète  des  valeurs  de  res tau ra tion  et  de  

com m u nication  qui ne  s’exprimaient  pas  au  t ravers  de  la jus tice p u ni tive (JP). 

Dans  tou tes  les circons tances, la m é dia tion  véhicule un  nouveau  paradigme 

que va me t t re  en  ques tion  le pa radigme p u nitif.

En accord  avec Pires (1998; , 2001), c’est  l’exigence de  p rescrire le m al qui 

cons ti tue le pa radigme de  la JP. Pour  la JP, la nécessité de  p u nir  es t  tellement  

ancrée qu’elle « rend  quasi impossible la tâche de penser le systè me  pénal (ou  

le crime) sans un  attache ment  exclusif à  la peine af flictive… » (Pires, 2001, 

p.183)3. Ce qui es t  vrai su r  le plan  de  la p ra tique l’est  aussi d u  poin t  de  vue 

de  la t héorie car  « autant  le droit que les sciences sociales vont définir le crime  

(ou le systè me pénal) par la peine (afflictive) » (Pires, 2001, p.183).

Origine

La réin t roduction  de  la JR dans  la culture juridique occiden tale a  com mencé 

vers  les années  80  d u  siècle passé, à  par tir  de  pays  com me la Nouvelle -

Zélande  et  l’Aust ralie (Mestit z, 2005; Walgrave, 2002b). Il es t  cer tain  que  le 

m ouve ment  de  décolonisa tion  eut  u ne  influence impor tan te da ns  ce 

p héno mène. Cependan t  d’aut res  facteurs  y contribuèrent  également.

Le cons ta t  d’échec dans  la résolu tion  de  cer tains  p roblèmes  com me 

l’impu nité, l’engorgement  des  p risons  et  la su rcharge des  t ribunaux, les 

difficultés  de  réinser tion  des  ex - dé tenus, l’inefficacité à  éviter  la récidive, 

l’absence de  réponses  adéqua tes  face à  des  délits  de  corru p tion  et  de  « col 

blanc » et  face aux incivilités  ; tou t  cela a  m o n t ré  la légitimité  de  se tour ner  

vers  la recherche et  la concep tion  d’aut res  types  de  réponses. Une 

m ul tiplicité de  facteurs  a  favorisé l’émergence  de  la JR, no ta m men t  les 

m ouve ment s  critiques  des  ins ti tu tions  rép ressives nés  en  Amérique d u  Nord   

dans  les années  soixante et  qui t rouvent  u n  écho en  Europe à  pa r tir  des  

3 La loi étasunienne "the three - strikes" es t  u n  exem ple extrê me  de  cet te  ra tionalité. Cette  loi 
établit  q ue  " anyone convicted of three felonies is subject to a  m a n datory prison sentence of  
25 years to life” (Sidanius  & Prat to, 1999, p.332).
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t ravaux de  Foucault  (1975). Les m o uve ment s  en   faveur  des  d roi ts  des  

victimes  on t  eu  également  u ne  influence impor tan te dans  l’int roduction  de  

réponses  res tau ra t rices (Faget, 1997). 

Imbrication des  m odèles

Trois m o dèles de  jus tice coexis ten t  actuellement: u ne  JP do minan te, u ne  

jus tice réhabilita tive, apparue  avec la révolu tion  française (Broussole, 1978) 

et  ins t ru me ntalisée par  la JP et  finalement  la JR é mergen te. Ces t rois  m o dèles  

son t  p rofondé ment  imbriqués  au  niveau  de  leur  fonctionne ment  et  au  niveau  

représenta tionnel. Leurs  rap por t s  peuvent  être  sché ma tisés  avec les images  

s uivantes  :

Payer
Réinsérer

Restaurer

Paradigmes de 
modèles de justice 
en tension

Restauratrice

Émergente

Punitive

Dominante

Réhabilitative

Instrumentale

Médiation 
Pénale

Les observations  de  Daly (2002) éclairent  également  l’imbrication  de  ces t rois 

m o dèles. Daly a  étudié les “ family grou p  conferences”. Lors de  ces 
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rencon t res, les pe rsonnes  concernées  par  u ne  infraction, seron t  

accom pagnées  par  leurs  en tourages  res pectifs  qui con tribueron t  à  la 

recherche d’une solu tion. Daly a  cons ta té  que  les pa r ticipan ts  pours uivaient  

en  mê me  te m ps  différent s  types  d’objectifs  pa r  rap por t  à  la jus tice, 

no ta m men t:

• Des éléments  de  JP com me la cens ure po ur  les délits  pas sés.

• Des éléments  de  jus tice rehabilita tive, p. ex. en  de ma n dan t  que  

peu t  êt re  fait  pour  encourager  le res pect  de  la loi dans  le fu tu r.

• Des éléments  de  JR, p. ex. en  de ma n dan t  que  peu t  faire le mis  en  

cause pou r  la victime.

Com me le “ family grou p  conferences”, la MP peu t  aussi ê t re  considérée 

com me u ne  ins tance de  régula tion  « hybride » si tuée à  l’intersection  ent re  le 

d roi t  pénal avec son  for malis me con traignan t  et  la m orale, a  p riori 

infor melle. Egalement, la MP se t rouve à  la jonction  de  t rois m o dèles  de  

jus tice. La MP peu t  avoir u n  rôle d’inter médiation  ent re  d roit  e t  m orale, 

confir mant  l’intuition  de  Santos  (2004) quan d  il écrit  que  «la perspective du  

topos de la parole écrite est principale ment  juridique, tandis que celle du  topos  

de la parole orale est, surtout, m orale » (p.171). De la m ê me  façon, Harris  (cité 

par  Braithwaite, 2006), m o n t re  que  des  sen timen ts  m oraux com me la hon te  

ou  la culpabilité, exprimés  lors  des  p rocédures  res tau ra t rices, peuvent  se  

t raduire  par  de  l’empathie envers  l’aut re  pa r tie et  contribuer  ainsi à  la 

réduction  de  la délinquance et  à  la créa tion  de  lien social

La m édiation pénale com me outil émancipateur

La MP peu t  êt re  u tilisée com me u ne  p ra tique emblématique  de  la JR. A ce 

ti t re, il es t  intéressan t  d’évoquer  les aspect s  po ur  lesquels  elle peu t  êt re  

considérée com me u n  ou til dé mocratique. La MP es t  é mancipat rice car  :

• Elle es t  un  espace de  reconnaissance. Par ticiper  à  u ne  MP su p pose  u ne  

décen tra tion  pour  les deux pa r ties  d’un  conflit. La résolu tion  d’un  

conflit juridique à  t ravers  la MP m obilise cer taines  com pétences  des  

par ties  concernées  qui ne  s’inscrivent  pas  dans  le d roit  é ta tique  et  on t  

u n  caractère m oral. Ces nor mes  émanen t  des  pa r ties et  ne  peuvent  êt re  
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réduites  à  u n  cadre nor ma tif u nique, au t re ment  di t  les  pa r ties doivent  

créer  u n  au t re  espace da ns  lequel elles pourron t  se  confron ter  

pacifique ment. Younes  (2002) parle à  ce s uje t  de  « l’espace de la  

reconnaissance  » (p.59).

La MP implique la reconnaissance de  l’autre  et  de  son  d roit. Dans  le 

mê me  sens, Haber mas  pense  que  « toute dissension sur les nor mes,  

m ê m e  lorsqu’elle s’expri me en  utilisant les m oyens de la discussion,  

prend racine dans la lutte pour  la reconnaissance » (Haber mas, 1986, 

p.127). La MP offre  donc l’espace nécessaire à  l’expression  des  poin t s  

de  vue (paradigme com m u nicationnel) e t, en  m ê me te m ps, à  la 

reconnaissance civilisée d’un  intérê t  individuel ou  collectif (paradigme 

de  la négociation  efficace). De cet te façon, la MP peu t  êt re  conçue 

com me u n  espace d’actualisation  d u  d roit.

• En s uscitan t  la négociation,  la MP per met  le développe ment  de  

« l’éthique de  l’hospitalité » (Pavlich, 2002). Le mé diateur  souhaite la 

bienvenue aux p ro tagonis tes  et  p résen te  les règles t rès  générales qui 

doivent  régir leur  com m u nication. Il facilite les échanges  et  p rend  soin 

de  ne  pas  déposséder  les pa r ties  de  leur  conflit  e t  de  sa  gestion. 

Cet espace de  négociation  es t  u n  lieu neu t re , dans  lequel chaque par tie 

es t  à  la fois chez  elle et  chez  l’aut re  et  se  doi t  alors  de  res pecter  les 

règles de  l’hospitali té qu’elle accorde  et  qu’elle reçoit  en  mê me  te m ps. 

Pavlich (2002, p.10), souligne u n  para doxe étymologique. Selon lui, le 

m ot  hos pitalité contien t  des  t races  de  son  opposé  : hos tilité, (hostis) 

qui peu t  êt re à  la fois l’étranger  e t  l’enne mi. La reconnaissance de  

l’autre  va se jouer  dans  u ne  tension  ent re  le devoir d’hospitalité envers  

celui que  l’on accepte  de  rencon t rer  et  l’hos tilité contre  celui avec qui 

l’on es t  en  conflit. La mé dia tion  es t  le m o ment  et  le lieu paradoxal et  

cont radictoire où  cet te  tension  peu t  se  jouer, sans  forcément  se  

résou dre  ou  se  dissoud re, dans  la civilité et  en  dehors  de  la con train te  

éta tique (ou d u  m oins  da ns  ses  limites).
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• La MP est  u n  espace d’émancipation  politique. Santos  (2002) pense  que  

la m o derni té  occiden tale repose s ur  la tension  dyna mique en t re  le 

« pilier» de  la régulation  qui as sure  l’ordre et  le « pilier » de  

l’émancipation  qui véhicule les as pira tions  pour  u n  or d re  et  une  

société  m eilleurs  à  l’avenir. Pour  Santos, il es t  nécessaire de  ré tablir 

l’équilibre en t re  les deux « piliers  » car  dep uis  longtem ps  la régulation  

a  p ris  l’ascendan t, freinan t  ainsi les  innovations. Selon Santos, le 

p re mier  pas  pour  rétablir l’équilibre en t re  régulation  et  é mancipation  

dans  le do maine juridique  consis te à  accepter  que  l’élabora tion  

légitime d u  d roit  n’incombe pas  unique ment  à  l’Etat. La m é dia tion  es t  

émancipat rice dans  la m es u re  où  elle es t  u ne  des  ins tances  p rivilégiées 

pour  en t reprendre la sépara tion  ent re  le d roit  e t  l’Etat  réclamée par  

l’auteur  por tugais.

La dissociation  en t re  l’Etat  e t  le d roi t  ne  doi t  pa s  êt re en tend ue com me 

u ne libéralisation  de  la politique pénale à  la façon  don t  les Etats - Unis 

p rivatisen t  leurs  p risons  (Chris tie, 2003). Ce qui es t  p roposé ici n’est  

pas  la m archan disa tion  de  la ques tion  pénale, m ais bien  au  con traire la 

possibilité pour  tou t  u n  chacun  d’avoir u ne  influence réelle s u r  la 

gestion  de  ses  conflits, mê me les plus  graves, avec au t rui ou  avec la 

collectivité, en  diminuan t  p rogressivement  l’influence de  l’Etat e t  

s ur tou t, en  s’affranchissan t  graduellement  d u  m arché. En effet, les  

sociétés  libérales  son t  des  sociétés  à  deux vitesses (voire plus), dans  

lesquelles l’accès à  la san té, au  logement, à  l’emploi, à  l’éducation  

(Bentolila, 2000a, 2000b; Bergounioux, 2006; Bourdieu, 1998; Bourdieu  

& Passeron, 1970), m ais  aussi à  la jus tice (Foucault, 1975; Zinn, 2007), 

dépen d  de  la posi tion  sociale et / o u  de  l’argen t  do n t  dispose u ne  

personne. En effet, ce n’es t  pas  la m ê me  chose d’avoir u n  avocat  

com mis  d’office que  de  pouvoir se  payer  u n  ténor  d u  barreau. Le rôle 

émancipateur  d u  paradigme res taura teur  pourra  êt re  réalisé 

pleine ment  seulement  u ne  fois qu’une culture  res taura t rice se  sera  

ins taurée, ce qui de ma n dera  u n  changement  da ns  les rep résen ta tions  

sociales que  la po pulation  se  fait  de  la jus tice. 
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• La MP est  u n  espace de  “em power ment”  ou  de  p rise de  pouvoir. Dans  

ce sens, d es  études  e m piriques  m o n t ren t  que  lors  de  cer taines  

p rocédures  res tau ra t rices  “adult s  womens  voices, pa r ticularly m o t her  

voices, are  grea tly e m powered  by the  conference p rocess” (Braithwaite, 

2006, p.395). En s’appropriant  la gestion  de  leur  conflit, les  

par ticipant s  éviten t  la t u telle pénale de  l’Etat e t  deviennen t  ac teurs, 

s ujet s  de  parole et  d u  d roit  qu’ils cons t ruisent. 

• La MP est  également  u n  espace de  libéra tion  de  la pa role.  Le p rocès  

pénal es t  peu  dé mocratique et  t rès  technique ; à  la différence de  la 

p rocédure  res taura t rice, il ne  laisse guère de  place aux interventions  

d u  plaignan t  ou  de  l’accusé, concen tran t  la pa role et  le pouvoir s ur  les 

avocats  et  le juge. Les conditions  ne  son t  donc pas  p ropices  à  la 

par ticipation  de  p rofanes. La MP par  con tre  per met  la par ticipa tion  

libre e t  s pon tanée de  tou tes  les per sonnes  concernées, de  p rès  ou  de  

loin, pa r  le conflit.

• Psychologique ment  pa rlan t, la MP es t  aussi un  espace d’émancipation . 

En effet, l’accusé  peu t  (aussi) éventuellement  se libérer  d u  sen timen t  de  

culpabilité pen da n t  que  la pa r tie lésée peu t  se  décharger  de  la rancune 

et  élaborer  le deuil pour  sa  per te, le cas  échéant.

En guise  de  conclusion

Certains  au teurs  com me Walgrave (2002b) revendiquen t  la possibilité 

d’em ployer la coercition, p rincipe indissociable de  la JP, dans  le cadre de  la 

JR. Selon  cet te pe rs pective, "Restoration is the key  objective. In m a n y  cases,  

agree ment  cannot be reached or m a y  be insuf ficient [… ] Coercition m a y  then  

be considered, but  so far as possible it m ust  still pri m arily serve restoration" 

(Walgrave, 2002b, p.194). Ainsi, le changement  de  para digme de  la MP, 

p résu p pose aussi le t ransi t  vers  u ne  nouvelle ra tionalité « non  pénale ». La 

société  pourra  êt re  p ro tégée par  u ne  jus tice po uvan t  e m ployer  la force 

com me ul time recours, m ais  sans  lier  le rôle p ro tecteur  avec l’obligation  de  

p unir  (faire souffrir) les déviant s.
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